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l'Organisation de l'unité africaine et de l'Organisation des 
Nations Unies; 

4. Se félicite des efforts déployés par l'Organisation de 
l'unité africaine et de son Comité de mise en œuvre en vue 
de promouvoir une solution juste et définitive de la ques
tion du Sahara occidental, conformément aux résolutions 
et décisions de ladite organisation et de l'Organisation des 
Nations Unies sur la question; 

5. Réaffirme la détermination de l'Organisation des 
Nations Unies de coopérer pleinement avec l'Organisation 
de l'unité africaine en vue de la mise en œuvre des déci
sions pertinentes de ladite organisation, notamment la ré
solution AHG/Res. l 04 (XIX); 

6. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
de continuer à examiner la situation au Sahara occidental 
en tant que question prioritaire et de faire rapport à ce su
jet à l'Assemblée générale lors de sa quarantième session; 

7. Invite le Secrétaire général de l'Organisation de 
l'unité africaine à tenir le Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies informé des progrès accomplis au 
sujet de l'application des décisions de l'Organisation de 
l'unité africaine relatives au Sahara occidental; 

8. Invite le Secrétaire général à suivre de près la situa
tion au Sahara occidental en vue de l'application de la pré
sente résolution et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée 
générale lors de sa quarantième session. 
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39/41. Renseignements relatifs aux territoires non au
tonomes communiqués en vertu de l'alinéa e de 
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux qui traite des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes commu
niqués en vertu de l'alinéa e de !'Article 73 de la Charte 
des Nations Unies40, ainsi que les mesures prises par le 
Comité touchant ces renseignements, 

Ayant également examiné le rapport du Secrétaire géné
ral sur cette question41 , 

Rappelant sa résolution 1970 (XVIII) du 16 décembre 
1963, dans laquelle elle a prié le Comité spécial d'étudier 
les renseignements communiqués au Secrétaire général en 
vertu de l'alinéa e de l' Article 73 de la Charte et d'en tenir 
pleinement compte lors de l'examen de la situation en ce 
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, conte
nue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 
en date du 14 décembre 1960, 

Rappelant également sa résolution 38/49 du 7 décembre 
1983, dans laquelle elle a prié le Comité spécial de conti
nuer à s'acquitter des fonctions qui lui avaient été confiées 
aux termes de la résolution 1970 (XVIII), 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux qui traite des renseigne-

40 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-neuvième session 
Supplément n° 23 (A/39/23), chap. VIII • 

41 A/39/519. 

ments relatifs aux temtoues non automones commu
niqués en vertu de l'alinéa e de !'Article 73 de la Charte 
des Nations Unies: 

2. Réaffirme que, en l'absence d'une décision de l'As
semblée générale elle-même établissant qu'un territoire 
non autonome s'administre complètement lui-même selon 
les termes du Chapitre XI de la Charte, la Puissance admi
nistrante intéressée devrait continuer à communiquer des 
renseignements en vertu de l'alinéa e de I' Article 73 de la 
Charte en ce qui concerne ce territoire; 

3. Prie les puissances administrantes intéressées de 
communiquer ou de continuer de communiquer au Secré
taire général les renseignements demandés à l'alinéa e de 
!'Article 73 de la Charte, ainsi que des renseignements 
aussi complets que possible sur l'évolution politique et 
constitutionnelle dans les territoires en question. dans un 
délai maximal de six mois après l'expiration de l'l'xercicc 
administratif dans ces territoires; 

4. Prie le Comité spécial de continuer à s'acquitter des 
fonctions qui lui ont été confiées aux termes de la résolu
tion 1970 (XVIII) de l'Assemblée générale, conformément 
aux procédures établies, et de faire rapport à ce sujet à 
l'Assemblée lors de sa quarantième session. 
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39/42. Activités des intérêts étrangers, économiques 
et autres, qui font obstacle à l'application de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux en Nami
bie et dans tous les autres territoires se trou
vant sous domination coloniale, et aux efforts 
tendant à éliminer le colonialisme, l'apart
heid et la discrimination raciale en Afrique 
australe 

L'Assemblée générale. 

Ayant examiné la question intitulée "Activités des inté
rêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux en Namibie et 
dans tous les autres territoires se trouvant sous domina
tion coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonia
lisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique 
australe", 

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif à cette question42 , 

Prenant en considération les chapitres pertinents du rap
port du Conseil des Nations Unies pour la Namibie4', 

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, 2621 (XXV) du 
12 octobre 1970, contenant le programme d'action pour 
l'application intégrale de la Déclaration, et 35/118 du 11 dé
cembre 1980, en annexe à laquelle figure le Plan d'action 
pour l'application intégrale de la Déclaration, ainsi que 
toutes les autres résolutions de l'Organisation des Nations 
Unies relatives à la question, 

Réaffirmant l'obligation solennelle qu'ont les puissances 
administrantes, en vertu de la Charte des Nations Unies. 
d'encourager le progrès politique, économique et social 

42 Documents officieh de l'Assernhlée générale. trcntc-m·11rù'm1· sn·,,r(m 
Sufflément n° 23 (A/39, 23), chap. V. 

- Ibid., Supplément,,'' 24 (A/39124). deuxième par11c. chap Il. sert ( 
c·hap. III. sect. [) et G: ,-1 chap IX. sect. C. 


